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1 Généralités :  

 

1.1 Description succincte du projet 

 

Le projet repose sur trois axes majeurs : 

 

- L’amélioration de l’autonomie énergétique et alimentaire des exploitations 

agricoles du territoire via un conseil personnalisé en ferme et l’échange 

d’expériences entre agriculteurs. 

- La sensibilisation des citoyens aux réalités du monde agricole du territoire grâce à 

des activités artistiques proposées à de multiples acteurs du territoire tels que les 

habitants, les associations, les écoles… Création également de 3 circuits touristiques 

de visite de fermes alliant patrimoine et agriculture. 

- La promotion des circuits courts via le soutien de certaines actions innovantes 

initiées par les producteurs. Les propositions émanant des producteurs sont 

collectées dans le cadre d’appels à projets et départagées par un jury de sélection. 

 

1.2 Objectifs du projet 

 

Grâce aux différents axes de travail, plusieurs objectifs sont visés par le projet :  

 

- Améliorer l’autonomie énergétique et alimentaire des fermes d’élevage du territoire et 

ainsi stimuler l’économie productive locale. Le projet contribue par conséquent au 

maintien des exploitations agricoles dans un contexte particulièrement difficile pour 

les éleveurs. 

- Promouvoir des techniques agricoles durables favorisant notamment le maintien des 

prairies permanentes avec les conséquences positives que cela engendre au niveau 

des paysages, de la conservation de la biodiversité et de la lutte contre l’érosion.  

- Créer des moments de rencontres entre agriculteurs autour de visites en fermes afin 

qu’ils puissent tisser des liens, partager leur expérience et améliorer leurs pratiques 

professionnelles.  

- Sensibiliser le citoyen aux réalités des exploitations agricoles du territoire. 

- Renforcer la dynamique collective existante autour des circuits courts et la rendre 

pérenne.  
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2 Activités durant la période 

 

2.1 Description des activités 

2.1.1 Autonomie énergétique et alimentaire 

Poursuite des diagnostics dans les exploitations « pilotes » 

 

Pour rappel, 4 exploitations pilotes servent à établir notre méthodologie :  

- Une exploitation bio (lait+ cultures) où nous mesurons de manière précise la 

production sur 5 de ses parcelles (ce qui représente approximativement 18 Ha), et ce 

sur l’ensemble de ses récoltes (3 à 4 coupes par an en fonction des conditions 

climatiques de l’année). Cette expérience s’est poursuivie tout au long de l’année 

(dernière récolte dans le courant du mois de septembre pour cette saison culturale). 

Nous avons pu mettre en évidence la production globale des différentes parcelles et 

conseiller l’agriculteur sur le type de fourrage le plus adapté à ses terrains et à son 

mode de production (voir fiche de l’agriculteur Tonglet Bruno en annexe). 

- Une exploitation conventionnelle (viande culture) où la même démarche est en cours 

(Romainville Marc). 

- Deux exploitations où le travail se base sur l’implantation de mélanges fourragers, 

pour l’un via un essai prévu fin 2018 (Fastré Guillanme), pour l’autre implantation 

d’une vitrine de mélange en inter-culture (Delloy Luc). 

 

Organisation d’une séance d’information  

 

Dans le but de poursuivre notre projet, et de l’étendre à un plus grand nombre d’agriculteurs, 

nous avons organisé une séance d’information le 19 septembre dernier. 

Celle-ci avait pour objectif principal de présenter aux agriculteurs du territoire le type 

d’accompagnement que le GAL peut leur fournir en matière d’autonomie énergétique et 

alimentaire (méthodologie, objectifs, etc.).  

C’était également l’occasion de présenter une vitrine de couverts hivernaux destinés à être 

valorisés en fourrage. 

En effet, le printemps ayant été particulièrement sec, les stocks de fourrage sont insuffisants 

chez la majeure partie des éleveurs, d’où leur intérêt de valoriser les intercultures en 

fourrage. 
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Fin juillet, nous avions donc mis en place une vitrine de ces mélanges fourragers en 

contactant 5 firmes d’agrofournitures. Ces firmes nous ont fait part de leur éventail de 

produits correspondant à nos attentes (à savoir un mélange d’espèce fourragère en inter-

cultures répondant à la législation de la Politique Agricole Commune concernant les surfaces 

d’intérêts écologiques valorisées par les couvertures hivernales des sols) parmi lesquels 

nous avons fait notre choix. 

 

La vitrine a été implantée chez un des agriculteurs pilotes, particulièrement intéressé par les 

couvertures de sol. En effet, celui-ci réalise régulièrement des essais d’inter-cultures dans 

ses parcelles sans toutefois qu’elles soient destinées à être récoltées jusqu’à présent.  

5 mélanges des 5 firmes contactées ont été semés en juillet et présentés lors de la séance 

d’information du 19 septembre. 

Une trentaine de participants ont participé à cette séance d’information. Parmi ceux-ci, on a 

recensé approximativement 50% d’agriculteurs (ce qui semble être une bonne proportion 

pour ce genre d’évènement), le reste de l’assemblée étant composé de techniciens, de 

commerciaux et de conseillers en ferme. 
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La séance d’information (invitation en Annexe) s’est déroulée en plusieurs phases : 

- Présentation du GAL par Xavier Sohet (coordinateu GAL Pays des tiges et chavées) 

- Présentation du projet du GAL « autonomie alimentaire et energétique des 

exploitations agricole » par Aurélien Giot (GAL Pays dse tiges et Chavées) 

- Présentation des cultures fourragères en interculture par Guillaume Meniger 

(Fourrage mieux asbl). 

- Visite de terrain, présentation des mélanges par les 5 firmes. 

- Discussions avec les participants et verre de l’amitié - appel à candidats. 

 

Nous avons également voulu aller plus loin dans la réflexion en analysant les différents 

mélanges à la récolte (analyses quantitative et qualitative). 

Les résultats synthétiques (voir en Annexe) ont été transmis aux participants ainsi qu’aux 

agriculteurs du territoire pour lesquels nous possédions une adresse mail. 

 

Suit à l’appel à candidats, 4 agriculteurs se sont manifestés. Cependant, parmi les nouvelles 

demandes, un agriculteur ne faisait pas partie du territoire, nous ne pourrons 

malheureusement pas faire suite à sa demande. Par la suite, un autre agriculteur rencontré 

dans d’autres circonstances a également souhaité rejoindre notre projet. Le nombre 

d’exploitations suivies s’élève donc à 8. 

 

La suite de l’activité au sein du projet fut donc consacrée à la rencontre des nouveaux 

adhérents. Pour chacun, une première prise de contact fut organisée, afin de débuter les 

discussions sur la thématique.  

 

Dans un souci d’organisation, un dossier technique a été rédigée pour chaque agriculteur. 

Celle-ci reprend les principales caractéristiques de l’exploitation, le compte-rendu des 

différents entretiens avec l’agriculteur, ainsi que le suivi réalisé ou à réaliser (voir en 

Annexe). 

Afin de répondre au mieux aux besoins des agriculteurs, nous avons pris la décision d’agir 

au cas par cas et d’initier le travail d’accompagnement, tant en ce qui concerne l’autonomie 

alimentaire que l’autonomie énergétique, en se concentrant d’abord sur les questions 

concrètes des agriculteurs. En effet, selon notre expérience sur le terrain et les contacts 

réguliers avec les agriculteurs, leur adhésion au projet est plus facile si nous agissons de la 

sorte. Le diagnostic énergétique (DECIDE), administrativement lourd pour l’exploitant 

agricole, vient donc généralement en seconde phase dans l’accompagnement. 

Par ailleurs, nous envisageons l’organisation de soirées d’informations sur des thématiques 

énergétiques ciblées, notamment en collaboration avec le chargé de mission énergie verte 

du GAL (Date et thématique à préciser lors du prochain GOAL Agriculture). 
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2.1.2 Projet Agri-Culture 

a) Histoires de Rues-Ralité 

Pour rappel, Histoires de Rues-Ralité a pour objectif de proposer une action culturelle 

impliquant et rassemblant les citoyens du territoire autour d’une réflexion sur la ruralité. 

 

Consultation populaire 

La consultation populaire initiée au premier semestre s’est clôturée fin septembre. 

L’ensemble des questionnaires reçus (environ 50) ont été analysés et vont pouvoir servir de 

base à la création théâtrale. 

 

Atelier de création théâtrale collective 

L’atelier théâtre a débuté en octobre avec 14 personnes (limité initialement à 15 personnes), 

acteurs amateurs issus des 3 communes et de tous âges. 

Le groupe est animé par un membre de la Compagnie Artetça et par une des coordinatrices 

de la Compagnie du Milieu du Monde. Il se réunit en moyenne 1 fois par semaine pour 

travailler les techniques théâtrales et composer la pièce. Durant le dernier trimestre 2017, 

l’atelier avait lieu dans une salle mise à la disposition par la commune d’Assesse. Les 

répétions du premier trimestre 2018 se feront dans une salle communale de Gesves puis à 

Ohey durant le deuxième trimestre. 

L’atelier prévoit également une sortie théâtre en mars ou avril 2018 pour que le groupe 

puisse assister à une pièce inspirante pour leur travail de création. 

 

Parade 

Une réunion dans chacune des communes, organisée en collaboration avec le relais local, a 

également été organisée en octobre afin d’informer les associations ou citoyens désireux de 

s’impliquer dans la parade (voir PV en Annexe). La Compagnie a présenté l’ensemble du 

projet et les diverses formes que pouvaient prendre la participation à la parade : char, géant, 

musique, déguisements, danses,…  

Par ailleurs, la Compagnie a également contacté toute une série d’associations par 

téléphone pour leur proposer de participer à la parade. Les inscriptions se clôtureront au 31 

janvier 2018. Plusieurs associations se sont déjà montrées enthousiastes. 

 

Recherche de fonds 

Depuis le début de la programmation, on sait que le subside consacré par le GAL au projet 

Histoires de Rues-ralité sera insuffisant pour couvrir l’ensemble des actions prévues. Afin de 

préserver la cohérence du projet, nous avions pris le parti de ne supprimer aucune action 

mais de rechercher des fonds complémentaires. Plusieurs dossiers ont donc été introduits 
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par le GAL et la Compagnie du Milieu du Monde auprès de divers organismes et ont été 

jugés favorables. Outre le financement du GAL, le projet Rues-ralité bénéficie donc du 

soutien de : 

• Fondation Roi Baudoin – Vis mon village 

• Province de Namur – Culture pour tous 

• Art et Vie 

• Commune d’Assesse 

Une demande de subside a également été introduite chez Triodos. 

Ces différentes sources de financement devront permettre de boucler le budget global du 

projet. 

 

b) Guides agricoles 

La fiche projet prévoit la mise en place d’un réseau de guides agricoles sur le territoire, 

pouvant sensibiliser le grand public aux pratiques agricoles actuelles. 

Parallèlement, le chargé de mission Paysages du GAL est en train de lancer une formation 

de paysaguides dans laquelle l’évolution de l’agriculture et son impact sur les paysages est 

abordée.  

Par ailleurs, la Maison du Tourisme Condroz Famenne, en charge de notre projet Tourisme 

travaille à la création d’un réseau d’ambassadeurs touristiques sur le territoire. 

Afin de coordonner au mieux ces différentes actions, il a été convenu que : 

Le module guide agricole sera proposé aux autres guides (nature, paysages, forestiers, 

touristiques) afin de compléter leurs compétences. En effet, des guidances orientées 

uniquement sur la thématique agricole, sans aborder d’autres réalités du territoire pourraient 

connaître un intérêt limité. Et par contre, ce module semble apporter un complément très 

utile à bon nombre de guides car la thématique est généralement peu maitrisée. 

La Maison du Tourisme assurera la gestion et l’animation du réseau des ambassadeurs 

touristiques regroupant à la fois les guides touristiques, les paysaguides, les guides 

forestiers, les guides nature,… 

La Maison du Tourisme va proposer des modules généraux à l’ensemble de ces 

ambassadeurs, portant principalement sur les techniques de guidage. 

 

Le module « guide agricole » s’organisera au fil des saisons en 2018. Il comprendra une 

soirée d’information générale sur le secteur et 4 demi-journées de terrain. 

Des contacts ont été pris en ce sens avec la FJA pour évaluer les possibilités de 

collaboration. 

Un support papier de reconnaissance des grandes cultures les plus fréquentes dans le 

Condroz sera réalisé. Actuellement, on imagine ce support sous la forme d’un éventail (idem 
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éventail du SPW sur la reconnaissance des feuilles d’arbre). 

 

2.1.3 Promotion des circuits courts 

a) Appel à projets Circuits Courts 

L’appel à projets Circuits Courts planifié tous les 6 mois a été relancé en octobre dernier. 

Deux dossiers ont été introduits et acceptés par le jury de sélection : 

Le GAC d’Ohey (COCAS) a introduit un dossier pour la création d’une coopérative de 

commercialisation en circuit court (s’inspirant des modèles tels que Paysans Artisans ou 

Agricovert). Par la création de cette coopérative, le COCAS désire renforcer son soutien aux 

producteurs locaux dans la commercialisation de leurs produits et d’autre part, faciliter 

l’accès des consommateurs aux produits locaux. L’idée est de créer un point logistique 

central et de mettre en place différents canaux de commercialisation tels que la vente en 

ligne avec livraisons dans les villages, un magasin central et une épicerie mobile. Le 

territoire ciblé par la future coopérative correspond aux deux territoires des GAL Pays des 

Tiges et Chavées et Condroz Famenne. Le GAL Condroz Famenne suivra la dynamique, 

bien qu’aucune de ses fiches ne lui permette de s’y investir formellement. Par ailleurs, le 

GAL Meuse@campagnes était également intéressé d’étendre le territoire de cette 

coopérative sur ses communes. Le COCAS va évaluer la pertinence de cette requête. 

En octobre et novembre, le COCAS a également rencontré plusieurs producteurs de 

manière individuelle afin d’évaluer leur intérêt pour le projet et de manière générale, les 

producteurs sont très favorables à la démarche. Une réunion a ensuite eu lieu avec les 

autres groupements d’achat de la région (GAC Havelange, GAC Hamois, GASAP Leignon et 

Petit marché de Ciney) et tous ont marqué un vif intérêt à participer au projet. Le COCAS 

ayant l’adhésion des autres groupements d’achat et de plusieurs producteurs, il désire 

maintenant se faire accompagner par un organisme spécialisé dans la création de 

coopératives. Le financement GAL (2000 €) contribuera à financer cet accompagnement.  

Le projet représentant une véritable opportunité à long terme pour la commercialisation des 

produits locaux du territoire, nous avons décidé d’appuyer le projet au-delà du financement 

octroyé : 

• En assurant un suivi des différentes étapes de création de la coopérative et en 

facilitant certaines démarches (contacts avec les producteurs, mise en relation avec 

d’autres structures,…) 

• En accueillant une stagiaire de l’Institut d’Eco-Conseil. La stagiaire pourra ainsi 

travailler 3 jours par semaine de janvier à mai sur le projet de coopérative. Elle sera 

encadrée par le GAL et par le noyau dur de citoyens qui ont décidé de s’impliquer 

dans ce projet. 

Toutefois, notre volonté est bien d’être un appui à la création de la coopérative et de ne pas 
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se substituer à la dynamique citoyenne essentielle à la réussite du projet.  

 

Le second dossier reçu dans le cadre de notre appel à projets Circuits Courts concerne la 

création d’un rayon produits locaux au sein d’un magasin dédié à l’artisanat local et à 

l’organisation d’ateliers créatifs. Afin de faire connaître le magasin et ses différentes activités, 

les porteurs de projet ont organisé un marché de Noël en décembre. Le GAL a soutenu cet 

événement à hauteur de 1000€ avec la condition d’analyser ensemble plus en détail les 

pistes de développement du rayon produits locaux. 

b) Suivi de projets 

Marché d’Ohey 

La première initiative Circuits Courts soutenue par le GAL était le lancement d’un marché sur 

la commune d’Ohey, initié par des producteurs locaux. Pour différentes raisons déjà 

évoquées, les producteurs ont désiré déménager le marché dans le centre du village. Le 

GAL a accompagné ce déménagement. En effet, l’administration communale d’Ohey mettait 

un espace communal à disposition moyennant certaines conditions, notamment que la 

gestion du marché soit assurée par une asbl reconnue. Les marchands n’étant pas encore 

organisés en asbl reconnue, le GAL s’est donc engagé comme structure organisationnelle 

pour une durée de 1 an. Au terme de cette année, si l’expérience est concluante pour la 

commune et les marchands, ces derniers se constitueront en asbl. Le GAL a dès lors rédigé 

divers documents : 

• Document de création d’une association de fait des marchands 

• Convention de collaboration entre l’association de fait et le GAL 

• Règlement de marché. 

Le GAL a également apporté son appui pour les aspects logistiques du déménagement ainsi 

que pour assurer la communication autour du déménagement (flyers, affiches et bâches 

promotionnelles). 

Le Petit Marché d’Ohey a finalement déménagé le 02 novembre dernier, à la satisfaction des 

marchands et des clients ! 
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Distribution de fruits et légumes locaux dans les écoles d’Ohey 

Le PO des écoles communales d’Ohey désire distribuer des fruits ou des légumes (sous 

forme de soupe) issus de producteurs locaux une fois par semaine à tous les élèves. Il a 

sollicité l’aide du GAL pour la mise en place de ce projet. Le rôle du GAL a principalement 

consisté à évaluer la faisabilité du projet et à mettre la commune en relation avec les 

producteurs. 

 

 

2.1.4 Formations, séminaires et visites 

a) Formations 

Aucune formation spécifique effectuée durant le semestre. 

b) Séminaires et visites 

• Foire agricole et Forestière de Libramont – Invitation des agriculteurs du territoire sur 

le stand de l’OPA pour échanger sur le projet. 28/07/2017 

• Soirée Débat : Dynamiques collectives pour faire évoluer les pratiques agricoles                                                          

07/11/2017. 

• Présentation de 3 organismes de conseil agricole (CETA Thuin, Regenacterre, Cuma 

française) - Comment fédérer les agriculteurs autour d’une thématique (groupe 

autonomie ?) 

• Green Farming tour 2017 – 10/11/2017. Visite sur les Techniques Culturales 

Simplifiées. 

• Visite d’exploitations en travail du sol simplifié, en semis direct, en semis sous 

couverts, en cultures associées. - Dans le but de diminuer les coûts énergétiques 
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(carburant, engrais, phyto), l’agriculture de conservation propose des solutions qui 

pourraient être vulgarisées sur notre territoire. (Résumé en annexe). 

• Communauté de pratiques entre chargés de mission agriculture des différents GAL – 

20/11/2017 

2.1.5 Rencontre du GoAL 

Le GoAL s’est réuni pour la troisième fois le 05/07/2017 (voir PV en Annexe).  
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2.2 Indicateurs 

 

Indicateurs de réalisation et de résultats Objectif final 
Réalisé au 

30/06/2017 

Réalisé au 

31/12/2017 
Remarques 

Elaboration d'une méthodologie de bilan énergétique 1 1 1 Ok 

Réalisation de bilans énergétiques en ferme et interprétation des résultats 25 3 3 En cours 

Suivi de la mise en œuvre des solutions proposées 25 0 0  

      Nombre d'agriculteurs qui poursuivent les dispositions pour économiser l'énergie 20 0 0  

Elaboration d'une méthodologie d'analyse de l'autonomie alimentaire 1 1 1 Ok 

Analyse de l'autonomie alimentaire en ferme et interprétation des résultats 25 2 8 En cours 

Suivi de la mise en œuvre des solutions proposées 25 0 3  

      Nombre d'agriculteurs qui poursuivent les dispositions d'autonomie alimentaire 20 0 1  

Réalisation d'une brochure de capitalisation (autonomie énergétique et alimentaire) 1 0 0  

      Nombre de brochures diffusées 500 0 0  

Réalisation d'essais en fermes 6 1 1 mélanges SIE fourrager 

      Nombre d'ha d'essais en ferme 3 1 1  

Organisation de visites de terrain 8 1 1 Vitrine SIE 

      Nombre de participants aux visites de terrain (total) 80 30 60  

Organisation de séances d'informations sur les groupements d'employeurs 2 0 0  

      Nombre de personnes sensibilisées 20 0 0  

      Nombre de groupements d'employeurs créés 1 0 0  

Création d'une pièce de théâtre citoyenne 1 0 0  

      Nombre de citoyens impliqués dans la démarche créative 40 0 35  

Représentation de la pièce de théâtre citoyenne 3 0 0  

      Nombre de spectateurs 450 0 0  

Organisation de formation d'agri-guides 2 0 0  
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      Nombre d'agri-guides formés et actifs 8 0 0  

Création de circuits touristiques agriculture-patrimoine 3 0 0  

      Nombre de personnes ayant bénéficié des services des agri-guides 400 0 0  

Organisation d'actions de promotion des circuits courts 5 2 3  

      Nombre de producteurs locaux impliqués dans les actions 20 10 30  

Réunions du GoAL (groupe d’orientation actif et local) 8 2 3  

      Nombre de participants 80 18 22  
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2.3 Points positifs et difficultés rencontrées 

Plusieurs points positifs sont à relever lors de ce semestre : 

La séance d’information du 19 septembre a rassemblé un bon nombre de participants dont 

des agriculteurs et a suscité l’intérêt de plusieurs agriculteurs pour le projet. 

Par ailleurs, l’accompagnement des exploitations permet de répondre à des besoins 

concrets des agriculteurs en matière d’autonomie alimentaire.  

Le fait qu’ils aient la possibilité de tester de nouveaux fourrages via le projet répond 

également à une attente de leur part et leur permet d’évoluer vers plus d’autonomie. 

L’interprétation des résultats issus de DECIDE semble par contre moins aisée. Nous 

planifions de revoir le CRA-W et VALBIOM pour travailler avec eux au retour à apporter aux 

agriculteurs. Nous planifions également d’aborder les questions relatives à l’autonomie 

énergétique à travers des soirées d’information. 

A souligner également la dynamique de création d’une coopérative de circuit court sur le 

territoire et que le GAL soutient activement. Elle représente une réelle opportunité pour 

l’ensemble des producteurs locaux de la région. 

Le projet Rues-ralité a quant à lui bien démarré. L’atelier de théâtre et la parade suscitent 

l’intérêt de la population.  

 

Aucune difficulté majeure rencontrée. 

 

3 Programme de travail pour la période suivante 

3.1.1 Projet Autonomie à la ferme 

a) Autonomie énergétique 

• Interprétation des résultats des premiers diagnostics et retour vers l’agriculteur. 

b) Autonomie alimentaire 

• Suite du bilan alimentaire dans la première ferme pilote dans laquelle DECIDE a été 

utilisée 

• Bilan alimentaire dans 3 autres fermes. 

• En concertation avec l’agriculteur, définition d’un plan d’actions permettant 

d’améliorer l’autonomie énergétique et alimentaire. 

• Appel à candidats (réponse aux appels des agriculteurs). 
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3.1.2 Projet Agri-Culture 

• Rencontres de l’atelier de théâtre 

• Mise en place de la parade 

• Ptit bazar 2018 : représentation théâtrale et parade 

• Mise en place du module de formation « Guide agricole » 

3.1.3 Projet Circuits courts 

a) Appel à projet 

• Lancement d’un nouvel appel à projets Circuits Courts – mars 2018. 

• Sélection des projets et suivi 

b) Suivi de projets 

Coopérative 

• Suivi des démarches de création de la coopérative 

• Encadrement du travail de la stagiaire IEC 
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4. Annexes 

 

4.1. Tableau financier   Extrait DC (feuille « synthèse »)  

 

 Cf. annexe 
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4.2. Communication 

 

4.2.1. Actions de Communication sur le GAL et LEADER.  

 

Dates Projets Description des actions de communication 
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4.2.2. Actions de Communication spécifiques – projet Agriculture 

 

Dates Projets Description des actions de communication 

01-08-17 Agriculture P'tit Bazar : lancement du projet "Histoires de Rues-ralité" 

19-09-17 Agriculture Autonomie : information aux agriculteurs 

01-10-17 Agriculture Parade du projet "Histoires de Rues-ralité" 
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4.3. Time sheet 

 

Cf. annexe 


